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1 Conformément à l’article 3 de l’ordonnance du 17 juin 2020, l'acheteur ne tiendra pas compte de la baisse du 
chiffre d'affaires intervenue au titre du ou des exercices sur lesquels s'imputent les conséquences de la crise 
sanitaire liée à l'épidémie de covid-19. Les dispositions de l’article 3 précitées s’appliquent jusqu’au 31 
décembre 2023. 
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